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64 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

« Les propagateurs du système insensé de 
l’athéisme, dit-elle, ont expié leurs crimes; 
avec eux périront tous les ennemis de notre 
sainte constitution. Que le titre de citoyen 
soit respecté; que la liberté soit enfin vengée. » 
Elle termine par inviter la Convention à rester 
à son poste (1). 

[Pontoise, s.d.] (2). 
« Représentais, 

La Commune de Pontoise pénétrée d’admi¬ 
ration pour vos Sublimes travaux vous félicite 
du courage et de l’Energie que vous mani¬ 
festez dans les circonstances Les plus difficiles. 
elle admire Surtout ce Décrét mémorable qui 
jette le Désespoir dans L’ame de ces êtres 
vils et corrompus qui voulaient par leur Sys¬ tème immoral étouffer en nous l’idée conso¬ 
lante de L’existence de L’Etre Suprême et de 
L’Immortalité de l’âme. 

C’est au millieu des poignards que vous venez 
de donner à l’univers Etonné L’Exemple le plus 
digne d’être imité en mettant la vertu à l’ordre 
du jour, c’est au millieu des conspirations que 
Vous oubliez le péril même pour vous occuper 
tout entier du bonheur de votre patrie Jalouse de concourir avec vous à travailler au bonheur 
de cette chère Patrie, la commune de Pontoise 
ne cessera de veiller à déjouer les efforts 
criminels et multipliés que font nos ennemis 
pour nous priver de notre liberté. Elle partagera 
toujours avec vous les sentiments d’horreur et 
d’indignation que fait naître dans l’âme des 
vrais français La pensée cruelle des assassinats 
commis sur la personne dès déffenseurs de nos 
droits les plus sacrés. 

Les Propagateurs du Système insensé de 
L’athéisme ont Expié leurs crimes, avec eux 
périront les ennemis de notre Sainte consti¬ tution. 

Qu’ils périssent donc tous les traîtres. Que 
Le titre de citoyen soit Respecté et que la liberté soit enfin vengée. 

Tel est, Citoyens Représentons, le Serment 
que la commune de Pontoise a prononcé le 
20 prairial Sur la montagne qu’elle a élevée 
en reconnoissance de vos glorieux travaux. 

Continuez, Vertueux Législateurs, continuez 
de rester à votre poste, vous êtes dignes de La 
confiance d’un Peuple généreux dont les des¬ 
tinées reposent Sur votre Sagesse ». 
Dellier, Mousseau (?), Brasseur, Dubray, 

Aubry, Ferry, Bavois, Lambert, Aubrun 
(Commissaire), Robin (?), Boutois (?), 
Sence, Fernuel, Leger, Aron (?) (secrét.), 
Pestolle, Boirim (?), Petit, Dignezel (?) 
(maire). 
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Le conseil - général de la commune de Be-ziers (3) exprime à la Convention nationale son indignation sur l’attentat dirigé contre Collot d’Herbois et Robespierre. 

(1) P.V., XL, 57. Bin, 4 mess. (2) C 308, pl. 1195, p. 29. (3) Hérault. 

« Que cet évènement mémorable, dit-il, 
apprenne aux tyrans coalisés, et à l’infame 
Pitt, leur agent forcéné, que les poignards 
qu’ils dirigent contre les défenseurs des droits 
du peuple s’émousseront toujours sur leur 
sein, et que leurs attentats criminels ne -feront 
jamais rétrograder la République. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1) . 

[Béziers, 15 (?) Prair. II] (2). 
« Citoyens-Representants, 

Si L’aristocratie Expirante et la tyrannie 
déconcertée, ont mis pour demiere ressource les 
assassinats à L’ordre du jour, les habitans de 
cette commune ne cesseront jamais d’y mettre Vôtre deffense et celle de la liberté et de 
L’Egalité. 

La Représentation Nationale vient d’être 
Violée en la personne de Gollot-d’herbois, mais 
L’ange tutélaire qui veille autour de chacun 
de Vous, a détourné le coup Mortel; et la pro¬ 
vidence qui n’est qu’une Emanation de cet 
être Suprême que nous Reconnoissons, malgré 
la doctrine de l’athéisme que des Scélérats au-
roient voulu propager, en à également pré¬ 
servé Robespierre : 

Que cet Evénement mémorable apprenne aux 
tyrans Coalisés, et à L’infame Pitt leur agent 
forcené, que les poignards qu’ils dirigent Contre 
les deffenseurs des droits du peuple, s’Emous-
seront toujours sur leur sein et que leurs at¬ tentats criminels ne fairont jamais Rétrograder 
la Republique. 

Continuez, Citoyens Représentants, vos pé¬ 
nibles travaux, consolidéz cette République dont 
vous êtes les fondateurs, et bientôt le flam¬ 
beau de la Raison, Eclairant L’Univers, le Ban¬ 
deau du genre humain tombera; et Sa chûte 
Sera le Signal Eclatant d’une fraternité géné¬ rale. 

Vive la République française une et indivi¬ sible ! Périssent Les assassins ! » 

Fauvet (maire), Depierre (off. mun.), Fhu-
trand(?) (off. mun.), Bres (off. mun.), Au-
dibert (off. mun.), Tellier (?) (off. mun.), 
F. Noé, David (off. mun.) , Durand (off. 

mun.), Fabre, Barthélémy, L. Heirisson, Flourens, Calhau(?), Lhabor(?), Massot ainé, Causse (off. mun.), St Laurens, Castre 

(notable), Combes, Bouillon (agent nat.), Vaynal (?) . 
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Les sections de la commune d’Auxerre (3) remercient la Convention de la surveillance 
active et des mesures sages desquelles elle 
s’est servie pour déjouer les complots et faire 
tomber les têtes coupables; elles lui font part 
de l’indignation dont elles ont été saisies à 
la nouvelle des dangers qui ont menacé Collot-

(1) P.V., XL, 57. JB1", 4 mess. (2) C 308, pl. 1195, p. 30. (3) Yonne. 
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